
Conditions – Remise de primes AMG – 13 avril 2026 au 31 juillet 2026 

 

• Si vous faites une demande d'Assurance maladies graves Sun Life (AMG Sun Life) entre le 13 
avril 2026 et le 31 juillet 2026, vous pourriez être éligible à une remise de prime. Les polices 
adultes (18 ans et plus) seront éligibles à une remise de prime de 3 mois, et les polices pour 
mineurs (17 ans et moins) bénéficieront d'une remise de prime de 6 mois. 

• Votre contrat d’AMG Sun Life doit demeurer en vigueur pendant 1 an pour ouvrir droit à la 
remise de prime. La période d’admissibilité commence à la date 
d’établissement/d’anniversaire du contrat. 

• Votre contrat d’AMG Sun Life peut être antidaté jusqu’à 6 mois. 

• Les transformations de contrats AMG Sun Life T10 en T75 ou T100 n’ouvrent pas droit à 
cette offre. La remise de prime ne s’applique qu’aux affaires nouvelles.   

• Si vous avez choisi d’ajouter des garanties facultatives (p. ex., RDPR/RDPD ou Exonération 
en cas d’invalidité), leur coût sera aussi pris en compte dans la remise de prime. 

• La remise de prime figurera dans les modalités du contrat qui en fait l’objet. La remise de 
prime sera indiquée dans une modification de contrat envoyée en même temps que le 
chèque.  

 

 

 


